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Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Hauts-de-France s’est réunie le 13
juillet 2021 en web-conférence. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis portant sur le projet

de parc éolien de la société « Enertrag Aisne XII » à Mézières-sur-Oise dans le département de
l’Aisne.

Étaient présents et ont délibéré : Mmes Hélène Foucher, Valérie Morel, MM. Philippe Ducrocq,
Philippe Gratadour et Pierre Noualhaguet. 

En application du référentiel des principes d’organisation et de fonctionnement des MRAe, arrêté
par la ministre de la transition écologique le 11 août 2020, chacun des membres délibérants cités
ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élémentdans ses activités passées ou présentes
n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans le présent avis.

* *
En application de l’article R. 122-7-I du code de l’environnement, le dossier a été transmisle 19
mai 2021, pour avis, à la MRAe.
En application de l’article R. 122-6 du code de l’environnement, le présent avis est rendu par la
MRAe Hauts-de-France.

En application de l’article R. 122-7-III du code de l’environnement, ont été consultés, par courriels
:

• l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

• le préfet du département de l’Aisne.

Après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit, dans lequel les recommandations sont
portées en italique pour en faciliter la lecture.

Il est rappelé ici que, pour tous les projets soumis à évaluation environnementale, une « autorité
environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition
du maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et du public. 
Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du projet mais sur la qualité de l’évaluation
environnementale présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement
par le projet. Il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Ilvise à permettre d’améliorer la
conception du projet et la participation du public à l’élaboration des décisions qui portent sur
celui-ci. Le présent avis est publié sur le site des MRAe. Il est intégré dans le dossier soumis à la
consultation du public. Les observations et propositions recueillies au cours de la mise à
disposition du public sont prises en considération par l’autorité compétente pour autoriser le
projet.
Conformément à l’article L. 122-1 du code de l’environnement, le présent avis fait l’objet d’une
réponse écrite par le maître d’ouvrage.
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Synthèse de l’avis

Le projet, présenté par la société  « ENERTRAG AISNE XII », porte sur la création d’un parc de
sept éoliennes d’une hauteur maximale de 199,5 mètres en bout de pale et de quatre postes de
livraison sur la commune de Mézières-sur-Oise, dans le département de l’Aisne.

Le projet est localisé dans un contexte éolien très marqué, àproximité immédiate de la moyenne
vallée de l’Oise, à 1 080 mètres des premières habitations. Il s’insère au milieu d’un ensemble de
cinq parcs éoliens en fonctionnement, approuvés ou en instruction. L’évaluation environnementale,
et notamment l’analyse des variantes, devrait être faite sur cet ensemble de 27 éoliennes.

Concernant le paysage, les enjeux sont bien identifiés, mais le projet contribuera à renforcer
l’encerclement des villages par les éoliennes. Les mesuresproposées pour le paysage et le cadre de
vie, consistent en des propositions de plantations en limite de jardin des habitations de Mézières-
sur-Oise et la plantation d’un alignement d’arbres le long des RD 34 et RD57. Il conviendrait de
garantir leur mise en œuvre (terrains disponibles, accords des propriétaires...). 
L’autorité environnementale recommande de compléter l’analyse de la saturation visuelle pour les
communes proches comme Alaincourt, Séry-les-Mézières et Ribemont et de compléter les mesures
pour aboutir à un impact résiduel faible.

Concernant la biodiversité, l’évaluation doit être complétée par l’analyse détaillée des résultats des
suivis d’exploitation des parcs voisins, Alors que les inventaires réalisés montrent des sensibilités
élevées des espèces présentes (Milan royal, Noctule commune...), les impacts pour les oiseaux et les
chauves-souris sont sous-évalués. Le projet entraînera ainsi un effet barrière pour les oiseaux du fait
de l’implantation des éoliennes perpendiculaire aux axes de migration des oiseaux. L’éolienne VJ5
est à 18,5 mètres d’une haie arbustive discontinue. L’autorité environnementale recommande de
supprimer l’éolienne VJ5 ou de la déplacer à une distance d’au moins 200 mètres en bout de pale de
la haie conformément au guide Eurobats1, et de supprimer ou déplacer l’éolienne VJ6 en dehors
d’une zone à enjeux modérés. Un bridage des éoliennes est prévu, mais les conditions du bridage
sont à revoir. L’étude des impacts et les mesures d’évitement, de réduction et de compensation des
impacts résiduels devront donc être complétées.

Concernant le bruit, l’étude d’impact montre un risque de dépassement des seuils réglementaires en
période nocturne. Un plan de bridage et un suivi sont proposés.

Les recommandations émises par l’autorité environnementale pour améliorer la qualité de l’étude
d’impact et la prise en compte de l’environnement par le projet sont précisées dans l’avis détaillé ci-
joint.

1 Eurobats   : accord international sur la conservation des populationsde chauves-souris en Europe : Le guide Eurobats
« lignes directrices pour la prise en compte des chauves-souris dans les projets éoliens » recommande une distance
d’implantation des éoliennes de 200 mètres des boisements.
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Avis détaillé

I. Le projet de parc éolien de Vallée Joie

Le projet, présenté par la société  « ENERTRAG AISNE XII », porte sur l’extension du parc éolien
de Mézières (quatre machines en fonctionnement) par l’ajout de sept éoliennes d’une hauteur
maximale de 199,5 mètres en bout de pale et de quatre postes delivraison sur la commune de
Mézières-sur-Oise. dans le département de l’Aisne. 

Le modèle de machine retenu est celui du constructeur NORDEX, de type N163 (cf page 193 de
l’étude d’impact). Les précisions apportées en page 31 du document « description de la demande »
mentionne par contre le modèle NORDEX N162.
Les éoliennes d’une puissance unitaire de 5,7 MW, seront constituées d’un mât d’une hauteur au
moyeu de 118 mètres, avec un diamètre de rotor de 163 mètres etune garde au sol de 36,5 mètres.
(cf. page 13 de la note de présentation non technique).

L’avis est rendu sur un projet d’extension de sept éoliennesd’une hauteur de 199,5 m et de garde au
sol de 36,5 mètres, localisées comme indiqué ci-dessous.

Localisation du projet (source : note de présentation non technique page 6)
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Le parc éolien comprend la création de quatre postes de livraison, ainsi que des plateformes de
montage et la réalisation et le renforcement de pistes d’accès. L’emprise totale du projet sera de 1,82
hectare (surfaces des plateformes, pistes créées et postes de livraison).

La production sera de l’ordre de 122 GWh/an pour une puissance installée de 39,9 MW (note de
présentation non technique page 13).
Le raccordement du poste de livraison à un poste source est abordé dans le dossier en page 147 de
l’étude d’impact, qui indique qu’aucun poste source ne dispose d’une capacité d’accueil suffisante
pour recevoir la production du parc éolien projeté.
Pourtant le raccordement est un élément du projet, qui doit être étudié. Il fait partie du projet dès
lors qu’il est réalisé dans le but de permettre aux éoliennes de fonctionner.

L’autorité environnementale recommande :
• de prendre l’attache des gestionnaires de réseaux pour confirmer ou infirmer la possibilité

de se raccorder à un poste source ;

• d’évaluer les impacts prévisibles de ce raccordement au vu des informations disponibles, en
particulier de déterminer si des espaces à enjeu seraient concernés par les travaux de
raccordement et si des créations de lignes aériennes seraient nécessaires.

Le parc s’implantera en bordure de la vallée de l’Oise, sur unplateau légèrement ondulé marqué par
les grandes cultures et des boisements. 

L’autorité environnementale relève que le projet s’implante en extension sud-ouest du parc éolien en
fonctionnement de la société Enertrag à Sissy et Mézières-sur-Oise2, parc de 4 éoliennes et à
proximité immédiate du projet de parc éolien du Mont de l’Échelle de la société Valeco à Sissy
(02)3en instruction, parc de 5 éoliennes. 
À environ deux kilomètres sont aussi implantés, le parc éolien de Regny autorisé au nord-est, parc

de 9 éoliennes, et le projet de parc éolien d’Alaincourt au sud-ouest, parc de 7 éoliennes qui a fait
l’objet d’un avis MRAe n°2019-3541 du 18 juin 2019.
Les deux parcs contigus, voire les quatre parcs qui représentent avec le projet un ensemble de 27
éoliennes, vu leur proximité très forte, doivent être considérés comme un seul projet au sens du
code de l’environnement article L122-1 III et doivent donc,a minima, être décrits précisément dans
le dossier et intégrés dans l’évaluation environnementale.
L’étude d’impact liste en page 41 les parcs éoliens, en fonctionnement, approuvés et en instruction
à proximité. Cette liste est datée de mars 2019, alors que le dossier est daté d’août 2020. Elle aurait
mérité d’être actualisée.

L’autorité environnementale recommande d’actualiser le contexte éolien et de décrire précisément
les parcs voisins.

2 Le parc éolien de la société Enertrag à Sissy et Mézières-sur-Oise a fait l’objet d’un avis de l’autorité
environnementale du 4 janvier 2011, qui portait sur le projet initial de six éoliennes
3 Le projet de parc éolien du Mont de l’Échelle de la société Valeco à Sissy a fait l’objet d’un avis tacite de l’autorité 
environnementale au 24 juin 2018
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Il apparaît dans un rayon d’environ 20 km autour du projet :
• 28 parcs pour un total de 179 éoliennes en fonctionnement ;
• 12 parcs pour un total de 73 éoliennes autorisées ;

• 11 parcs pour un total de 78 éoliennes en cours d’instruction.

Carte d’implantation des parcs éoliens autour du projet (source : page 40 de l’étude d’impact)

Le projet est soumis à étude d’impact dans la mesure où il relève du régime de l’autorisation au titre
de la rubrique 2980 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l’environnement. Le dossier comprend une étude de dangers.

II. Analyse de l’autorité environnementale

L’avis de l’autorité environnementale porte sur la qualitéde l’évaluation environnementale et la
prise en compte de l’environnement par le projet.

Compte tenu des enjeux du territoire, l’avis de l’autorité environnementale cible les enjeux relatifs
au paysage et au patrimoine, aux milieux naturels et à la biodiversité, et aux nuisances liées au bruit,
qui sont les enjeux essentiels dans ce dossier.

AVIS DÉLIBÉRÉ n° 2021-5468 adopté lors de la séance du 13 juillet 2021 par
la mission régionale d’autorité environnementale Hauts-de-France

6/16



II.1 Résumé non technique

Le résumé non technique de l’étude d’impact fait l’objet d’un fascicule séparé et illustré de façon
satisfaisante. Il reprend de manière synthétique les principales caractéristiques du projet dans son
ensemble ainsi que les informations développées dans l’étude d’impact. Sa lecture ne pose pas de
difficultés.

Après avoir complété l’étude d’impact et réévalué les enjeux et impacts sur le paysage et la
biodiversité, l’autorité environnementale recommande d’actualiser le résumé non technique.

II.2 Scénarios et justification des choix retenus

L’étude d’impact (page 177 et suivantes) indique que trois variantes d’implantation sur le même site
ont été étudiées :

• le scénario 1 composé de onze éoliennes, non retenu car étantà une distance de 480 m des
premières habitations, ne respectant ainsi pas toutes les servitudes techniques, et ayant un
impact paysager fort et un impact modéré sur l’avifaune et les chauves souris ;

• le scénario 2, composé de huit éoliennes, non retenu car présentant des enjeux paysagers
modérés, un impact modéré sur la faune induit par l’éolienne VJ5  ;

• le scénario 3, composée de sept éoliennes, retenu car présentant de faibles enjeux paysagers,
mais également un impact modéré sur la faune induit par l’éolienne VJ5 .

Pour réaliser cette analyse, les critères de biodiversité,paysage, milieu physique, milieu humain et
critères techniques et économiques ont été étudiés. L’étude d’impact présente en chapitre 3 du
document d’étude d’impact (page 195) les résultats de l’analyse multi-critères des différentes
variantes retenues.
Il est conclu que la variante 3 (retenue) est celle présentant la meilleure prise en compte de
l’environnement. Cependant, ainsi que cela est développé ci-après dans le présent avis, la variante
choisie a néanmoins des impacts négatifs sur le paysage et la biodiversité (cf partie II.3.1 et II.3.2).
Par ailleurs d’autres parcs sont en instruction, les parcs du Mont de l’Echelle et d’Alaincourt, sans
que l’analyse des variantes ne permette de juger si l’ensemble de ces parcs représente le meilleur
compromis au regard des enjeux environnementaux.

Au regard des impacts du projet sur l’environnement et des autres parcs voisins autorisés ou en
instruction, l’autorité environnementale recommande de justifier que l’ensemble de ces parcs
représente le meilleur compromis au regard des enjeux environnementaux.
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II.3 État initial de l’environnement, incidences notables prévisibles de la mise en 
œuvre du projet et mesures destinées à éviter, réduire et compenser ces incidences

II.3.1 Paysage et patrimoine

➢ Sensibilité du territoire et enjeux identifiés

Le projet s’implante sur un plateau ouvert et agricole des plaines de grandes cultures du Saint-
Quentinois à proximité immédiate de la moyenne vallée de l’Oise.

Concernant le patrimoine architectural ou de mémoire, sont recensés plus particulièrement :
• dans l’aire d’étude immédiate, un monument historique : la Chapelle des endormis à Sissy à

2,3 kilomètres ;
• dans l’aire d’étude rapprochés (entre 7,5 et 12 km) : 

◦ la basilique de Saint-Quentin à neuf kilomètres environ, visible depuis le paysage ouvert
des plaines de grandes cultures ; 

◦ sept cimetières et lieux de mémoire en rapport avec les deux guerres mondiales, dont le
cimetière allemand d’Origny-Sainte-Benoite, qui possèdeune vue dégagée vers la vallée
de l’Oise et la plaine de grande culture ;

• dans l’aire d’étude éloignée (entre 20 et 30 km) : la tour du donjon de Guise, visible, à plus
de 15 kilomètres.

Le projet de parc s’implante dans un paysage déjà fortement marqué par les éoliennes, à proximité
au nord, d’un parc existant de quatre machines, avec cinq en instruction, neufautres autorisées, et
au sud, de deux parcs existant de sept machines en tout et d’un parc en instruction de sept éoliennes.

La commune de Mézières-sur-Oise présente une sensibilité à la saturation du paysage par l’éolien.
La zone d’implantation potentielle de Vallée Joie présenteune sensibilité paysagère due à la
proximité avec la vallée de l’Oise.

➢ Qualité de l’évaluation environnementale et   prise en compte du paysage et du patrimoine

La description et la caractérisation des unités paysagèreset du patrimoine sont complètes, elles
s’appuient sur l’Atlas des paysages de l’Aisne (étude d’impact page 67). Un recensement a été
effectué sur le patrimoine remarquable non protégé tels queles monuments, les sépultures
militaires, et le patrimoine de l’aire d’étude immédiate nefaisant pas l’objet d’un classement ou
d’une protection particulière (étude d’impact page 83).

L’étude paysagère, en annexe de l’étude d’impact, a été complétée par 43 photomontages présentant
des vues panoramiques (listées en page 152 et localisées en page 158 de l’étude paysagère en
annexe), qui permettent d’apprécier de façon assez satisfaisante l’impact du projet au regard des
différents monuments et mémoriaux précités.
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Il manque cependant un photomontage depuis la RD34 à proximité d’Alaincourt vers l'axe du parc
éolien.

L’autorité environnementale recommande de réaliser un photomontage depuis la RD34 à proximité
d’ Alaincourt vers l’axe du parc éolien.

Une synthèse de l’analyse des impacts du projet est présentée sur les différentes aires d’études
(pages 172, 256, et 336 de l’étude paysagère).

Les principaux enjeux paysagers et patrimoniaux ont bien été identifiés dans l’état initial.
•

Concernant l’étude de saturation
L’étude paysagère comprend une étude d’encerclement (à partir de la page 128/132). Elle est
réalisée sur treize bourgs et hameaux voisins du projet : Brissy-Hamégicourt, Cerizy, Châtillon-sur-
Oise, Essigny-le-Grand, Itancourt, Mesnil-Saint-Laurent, Mézières-sur-Oise, Origny-Sainte-Benoite,
Regny, Sissy, Surfontaine, Urvillers et la ville de Saint-Quentin.

Il manque une analyse pour les communes d’Alaincourt ou Séry-les-Mézières et Ribemont situées
de l’autre côté de la vallée de l’Oise, qui ne figurent pas dans l’étude et mériteraient d’être ajoutées. 

L’étude de saturation visuelle réalisée prend en compte tous les parcs en instruction au même titre
que ceux acceptés, ce qui conduit généralement à minimiser l’impact du projet. En effet, les projets
en instruction ne sont pas tous susceptibles d’être autorisés, il y a donc lieu de distinguer pour cette
étude, les parcs accordés des parcs en instruction.

Contrairement à ce qu’affirme l’étude paysagère en page 151, cette étude n’est par conséquent pas
maximisante ; il conviendrait pour cela de retirer les projets en instruction, avec pour conséquence
d’augmenter légèrement les angles d’occupation pour les communes les plus proches du projet.
Pour certaines communes proches telles Mézières-sur-Oise, Châtillon-sur-Oise ou Alaincourt, le
plus grand angle de respiration théorique sans éolienne à moins de cinq kilomètres, diminuera très
probablement de façon significative. Des photomontages à 360° sont donc nécessaires en entrées ou
sorties de villages proches pour vérifier l’encerclement réel. 

L’autorité environnementale recommande :
• de compléter l’analyse de la saturation visuelle pour les communes proches comme

Alaincourt, Séry-les-Mézières et Ribemont ;

• de distinguer dans l’étude de saturation, l’analyse de l’impact cumulé avec les parcs
existants de celle avec les parcs en instruction et en revoyant les points de vue à prendre en
compte ; 

• d’élaborer des mesures destinées à éviter, réduire ou en dernier recours à compenser les
effets d’encerclement du projet sur les communes concernées.

En page 293 de l’étude d’impact, sont présentées les mesuresd’évitement, de réduction et
d’accompagnement.
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L’évitement a surtout consisté à supprimer des éoliennes parmi les trois variantes proposées.
Concernant les mesures proposées pour le paysage et le cadrede vie, la proposition n°1 (plantations
en limite de jardin des habitations de Mézières-sur-Oise) ne pourra masquer de façon significative le
projet éolien et n’a pas de garantie suffisante d’être mise en œuvre (terrains disponibles, accords des
propriétaires...). Les deux autres propositions n° 2 et 3 (plantation d’un alignement le long de la
RD34 et de la RD57) n’ont pas non plus la garantie d’être réalisables.

Le tableau de synthèse des impacts du projet sur le contexte paysager (page 301 de l’étude d’impact)
mentionne des impacts résiduels directs et permanents, après application des mesures proposées,
qualifiés de modérés sur la perception visuelle depuis les axes de communication (A 26, RD12…),
depuis les bourgs (Mézières-sur-Oise, Châtillon-sur-Oise, Sissy…), et sur la perception visuelle et la
covisibilité du patrimoine et des sites protégés (basilique Saint-Quentin et l’église Saint-Martin,
cimetière militaire d’Origny-Saint-Benoîte…). Des impacts forts sont attendus sur certaines routes
départementales de l’aire d’étude immédiate.

L’autorité environnementale considère qu’à ce stade, les mesures proposées ne sont pas
suffisantes et recommande de les compléter, en privilégiant l’évitement :

• pour réduire les impacts du projet sur certains axes de communication, sur la perception
depuis certains bourgs et la covisibilité sur certains patrimoines et sites protégés ;

• pour remédier aux effets de saturation du paysage.

II.3.2 Milieux naturels, biodiversité et Natura 2000

➢ Sensibilité du territoire et enjeux identifiés

Le site d’implantation du projet est concerné par les zonages d’inventaire et de protection suivants :
• cinq sites Natura 2000 au sein de l’aire d’étude éloignée (moins de 20 kilomètres) : trois

zones de protection spéciale (ZPS) et de deux zones spéciales de conservation (ZSC), dont la
plus proche, la zone de protection spéciale « Marais de l’Isle » est à 6,3 kilomètres ; 

• 23 zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF), dont la plus
proche,la ZNIEFF de type II « Vallée de l’Oise de Hirson à Thourotte » est à 1,2 kilomètre
de la zone d’implantation potentielle du projet.

Le projet s’implante sur un secteur agricole cultivé, associé à des chemins agricoles, et des parcelles
délaissées ou en jachères. À moins de 600 mètres, on trouve également deux prairies de fauche,
quelques haies et bandes boisées ainsi que plusieurs bois, tels que le « Bois de Sissy », le « Bois du
Midi » et le « Bois Doyen ».
Le projet se situe à deux kilomètres de la vallée de l’Oise au sud-est, et à six kilomètres de la vallée
de la Somme au nord-ouest, identifiées comme réservoirs de biodiversité et corridors écologiques.
Les oiseaux suivent notamment l’axe des vallées pour leurs déplacements migratoires. La vallée de
l’Oise est identifiée comme une voie de migration principale des oiseaux. Le secteur est connu
comme étant à forts enjeux pour plusieurs espèces d’oiseaux : le Busard cendré, le Vanneau huppé.
La vallée de l’Oise présente une sensibilité potentielle moyenne pour les chauves-souris
(chiroptères) rares et menacées, 
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➢ Qualité de l’évaluation environnementale
L’étude écologique est présentée en annexes de l’étude d’impact, qui reprend la synthèse. 

La méthodologie et les dates d’inventaires de terrain sont détaillées pages 43 et suivantes de l’étude
écologique (page 456 du document numérique « annexes études expertises »).
L’étude d’impact comprend une présentation des continuités écologiques connues au niveau
régional, permettant d’appréhender les enjeux régionaux.Une déclinaison des enjeux locaux des
continuités a été observée lors de relevés terrain. Plusieurs axes de déplacement ou corridors ont été
mis en évidence sur l’aire d’étude immédiate (à moins de 600 mètres) (cf. étude d’impact page 104).

Une cartographie et une analyse approfondie des déplacements des chauves souris et des oiseaux sur
l’aire d’étude rapprochée aurait permis de mieux cerner les enjeux.

Des parcs en exploitation existent à proximité, or les données du suivi de ces parcs, notamment de
mortalité des oiseaux et chauves-souris ne sont pas analysées.

L’autorité environnementale recommande d’exploiter les résultats de suivi environnemental
d’exploitation des parcs voisins.

Concernant les chauves-souris
L’étude d’impact indique la réalisation de 24 sorties d’écoute, localisées dans la zone d’implantation
potentielle, sur un cycle biologique complet du 13 mars au 15 octobre 2018.

Concernant la recherche de gîtes estivaux et d’hibernation, des sorties ont été réalisées les 19 juin,
18 juillet 2018 et le 5 février 2019.
La prospection de terrain du 9 octobre 2018 n’a pas permis de mettre en évidence de swarming4 au
sein des villages de Mézières-sur-Oise et Itancourt. L’étude indique pourtant que certaines
dépendances semblent propices pour constituer des gîtes d’été ou d’hiver (greniers, bâtiments
agricoles). Cependant, cette aire d’étude est trop restreinte pour permettre une évaluation complète
des enjeux relatifs aux chauves-souris. La recherche de gîtes aurait dû à minima inclure l’aire
d’étude rapprochée.
L’établissement de l’état initial est donc lacunaire sur cet aspect et doit être repris.

L’autorité environnementale recommande de réaliser des prospections pour les chauves-souris
dans un rayon de deux kilomètres autour de la zone d’implantation potentielle afin de recenser les
gîtes potentiels.

Concernant les oiseaux
Le bureau d’études a réalisé 25 inventaires en 2018, soit quatre relevés en période d’hivernage
(décembre à mars), cinq en période de migration printanière(avril à juin), huit en période de

4 Le swarming est un comportement observé chez les chauves-souris, qui consiste en un regroupement de centaines
d’individus, en un même endroit appelé « site de swarming »au moment de la reproduction, permettant un brassage
génétique.
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nidification (avril à août) et huit en période de migration automnale (août à mi-décembre) ; ce qui
apparaîtrait suffisant. Cependant, quatre sessions réalisées au titre de la nidification sont dédiées à la
recherche spécifique des busards et de l’Oedicnème criard,par conséquent, elles ne peuvent être
comptabilisées en tant que relevés « nidification ».

L’étude d’impact indique en page 386, que la technique radarn’est pas adaptée pour ce projet (pas
d’axe de migration mis en évidence). Pourtant, elle indiqueen page 106 qu’au cours de la migration
postnuptiale, un axe principal de migration ressort suivant la direction du nord/est vers le sud-ouest.
Au regard de la présence de deux vallées de la Somme et de l’Oise, axes de migration, qui bordent
la zone d’implantation, la mise en place d’une technique de type radar en période de migration est
attendue.

L’autorité environnementale recommande de compléter les inventaires oiseaux pour la nidification,
et l’analyse de la migration par la mise en place d’une technique de type radar.

➢ Prise en compte des milieux naturels

Concernant les chauves-souris
Lors des trois périodes d’inventaires des chauves-souris,huit espèces ont été inventoriées sur l’aire
d’étude immédiate (étude d’impact page 115). Parmi elles, trois sont menacées d’extinction en
Picardie.
Les secteurs de boisement sont les plus fréquentés (par exemple les Bois de Sissy ou du Midi), ils
sont utilisés pour la recherche alimentaire. Les haies et pieds de pylône électrique sont également
des zones de chasse privilégiées, notamment par les Pipistrelles et les Noctules.
Parmi les espèces recensées, les Pipistrelles communes et de Nathusius ont des populations en
diminution à l’échelle nationale, et présentent une sensibilité élevée aux collisions avec les
éoliennes.
D’autres espèces recensées, telles la Noctule commune et laNoctule de Leisler présentent
également une sensibilité élevée aux collisions avec les éoliennes.
Or la période de parturition5 révèle une activité importante des espèces de haut vol, comme la
Noctule de Leisler et la Noctule commune, notamment en juillet. En période de transit automnal, un
passage migratoire notable de Noctule de Leisler et de Pipistrelle de Nathusius a été constaté début
septembre et de Noctule commune fin août.

Les impacts du projet sont avérés : ils concernent la mortalité directe par collision avec les
éoliennes, compte tenu de la présence de corridors locaux etde l’utilisation de la zone par les
chiroptères. Or, le tableau de synthèse des impacts du projet sur les chauves-souris (page 311 de
l’étude d’impact) qualifie de modérés les impacts bruts sur ces espèces.

L’autorité environnementale recommande de requalifier les enjeux pour les chauves-souris, au
regard des sensibilités élevées des espèces présentes, et d’un certain nombre d’enjeux forts évalués
dans les aires d’étude immédiate et rapprochée.

5 Période de parturition : période de mise-bas chez les mammifères (naissances)
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La présence de l’éolienne VJ5 et de l’éolienne VJ6 en zones à enjeux qualifiés par l’étude d’impact
de modérés montre que l’évitement n’a pas été totalement recherché.
L’étude d’impact (en pages 188, 195) indique que l’éolienneVJ5 « ne peut être déplacée » pour des
raisons liées au paysage et au foncier (résumé non technique de l’étude d’impact p 35).

L’étude d’impact (page 311) indique que les éoliennes respectent l’éloignement de 200 mètres en
bout de pale des boisements, sauf l’éolienne VJ5 à 18,5 mètres d’une haie arbustive discontinue. 

Un bridage (dont la description est détaillée en page 177 de l’étude écologique et page 590 du
document numérique « annexes ») est proposé pour les sept éoliennes de mi-juin à fin septembre, si
la température est supérieure à 11°C, si la vitesse du vent est inférieure à 7 m/s, et de 0h30 à 4h00
après le coucher du soleil.

L’éolienne VJ5 verra cependant ces conditions s’appliquer du 1er avril au 31 octobre.
Cette mesure de réduction est nommée R.3.2.b dans l’étude écologique.
Elle est reprise dans l’étude d’impact (page 325).

Les mesures de bridages devraient par ailleurs s’appliquerpour des températures supérieures à
7 °C et durant l’heure précédant le coucher du soleil jusqu’à l’heure suivant le lever du soleil.

Compte tenu de l’activité des chauves-souris au niveau de lazone d’implantation des éoliennes,
l’autorité environnementale recommande de supprimer l’éolienne VJ5 ou de la déplacer à une
distance d’au moins 200 mètres en bout de pales de la haie conformément au guide Eurobats6, et de
supprimer ou déplacer l’éolienne VJ6 en dehors d’une zone à enjeu modéré, à défaut, deprévoir un
bridage des éoliennes, qui doit s’appliquer dès que les températures sont supérieures à 7 °C, et
durant l’heure précédant le coucher du soleil jusqu’à l’heure suivant le lever du soleil.

Concernant les oiseaux
Les inventaires ont mis en évidence la présence de 66 espèces d’oiseaux sur l’ensemble de la
période étudiée, dont 25 sont considérées comme patrimoniales (étude d’impact page 101).
Cinq espèces inscrites à l’annexe I de la Directive « Oiseaux » ont été inventoriées : le Busard des
roseaux (en migration), le Busard Saint-Martin (couple nicheur possible), le Faucon pèlerin (nicheur
possible et en migration), le Milan royal (migration) et le Pluvier doré (migration).

En période de nidification, 43 espèces ont été observées, dont 14 possèdent une certaine valeur
patrimoniale. Pendant les migrations, les espèces suivantes sont notamment observées à hauteur de
pales : Alouette des champs, Buse variable, Faucon crécerelle, Faucon pèlerin, Goéland brun, Milan
royal, Pluvier doré, Linotte mélodieuse, Vanneau huppé.

Plusieurs espèces patrimoniales et sensibles à l’éolien ont ainsi été observées : l’Alouette des
champs (population nationale en forte diminution et risquede collision élevé)en période de

6 Eurobats   : accord international sur la conservation des populationsde chauves-souris en Europe : Le guide Eurobats
« lignes directrices pour la prise en compte des chauves-souris dans les projets éoliens » recommande une distance
d’implantation des éoliennes de 200 mètres des boisements.
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nidification et de migrations ; le Busard Saint-Martin, en période de nidification ; le Faucon pèlerin
(risque de collision élevé) en période de nidification et de migrations ; la Buse variable (risque de
collision très élevé) en migration ; le Martinet noir (risque de collision élevée)en période de
nidification, le Goéland brun (risque de collision élevé) en migration, le Milan royal (risque de
collision très élevé) en migration,le Faucon crécerelle, (risque de collision très élevé)en période de
nidification et de migration. 
La zone d’implantation potentielle est utilisée pour chasser, entre autres, par les rapaces comme le
Busard Saint-Martin, le Busard des roseaux, la Buse variable ou encore le Faucon crécerelle.

L’étude d’impact mentionne en page 106 que, lors de la migration postnuptiale, un axe principal de
migration ressort suivant la direction du nord/est vers le sud-ouest. Le projet risque par conséquent,
au vu de son implantation, de générer un effet barrière vis-à-vis de cet axe de migration. La
conception du projet doit prendre en compte cet effet barrière en tenant compte également de la
présence d’autres parcs à proximité dont deux lui sont parallèles. 

L’autorité environnementale rappelle que selon un rapportpublié par la ligue pour la protection des
oiseaux (LPO) Champagne-Ardenne en 2010, il faut éviter lesparcs implantés perpendiculairement
aux couloirs de migration, ainsi que le croisement de deux lignes d’éoliennes à l’origine d’effets
« entonnoir » qui créent un effet barrière.

Au vu des conditions d’implantation défavorables, le tableau de synthèse des impacts du projet sur
les oiseaux (page 307 et suivantes de l’étude d’impact) qualifie néanmoins de modérés (couleur
jaune) les impacts bruts sur ces espèces.

L’étude d’impact indique (tableau page 306) que les travauxseront réalisés en dehors des périodes
de nidification et propose en compensation de la destruction d’individus et d’habitats d’espèces
protégées la mise en place d’une jachère sur 1,8 hectare par conventionnement avec l’agriculteur et
la plantation de haies sur 330 mètres. Ces mesures sont détaillées en pages 174 et 175 de l’étude
écologique (pages 587 et 588 du document numérique « annexes »).

Au regard de la sous-évaluation des enjeux pour les oiseaux, il est nécessaire de réévaluer l’impact
du projet et de compléter les mesures.

L’autorité environnementale recommande de :
• requalifier les enjeux pour les oiseaux, au regard des sensibilités élevées des espèces

présentes et de l’axe de migration mis en évidence ;
• démontrer que le projet n’entraînera pas d’effet barrière avec les parcs voisins, au vu de

l’implantation des éoliennes et du sens des axes de migration des oiseaux ; 
• réévaluer les impacts du fonctionnement des éoliennes sur les populations d’oiseaux, en

fonction des enjeux réévalués ;
• prévoir, le cas échéant, des mesures pour éviter ou à défaut réduire ces impacts.
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Concernant l’analyse des effets cumulés
Les effets cumulés sur les oiseaux avec les autres projets connus sont analysés à partir de la page
313 de l’étude d’impact, qui conclut à des effets cumulatifsnégligeables sur l’avifaune, du fait de
« larges espacements » entre les parcs présents alentours.

Pour les chauves-souris, le dossier justifie le faible impact des effets cumulatifs en page 314, par le
fait que les éoliennes sont éloignées de 200 mètres des boisements et cours d’eau et des mesures
prévues (bridage des sept éoliennes notamment).

Il est annoncé qu’après la mise en place des mesures, l’impact résiduel du projet sur les oiseaux et
sur les chauves-souris sera nul (page 324 de l’étude d’impact).

Or, ainsi que cela est développé ci-avant, les impacts concernant les oiseaux et les chauves-souris
ont été sous-évalués et les mesures proposées sont insuffisantes au regard des espèces présentes.

L’autorité environnementale recommande, après avoir réévalué les impacts du projet sur les
chauves-souris et les oiseaux, de reprendre l’analyse des effets cumulés avec les parcs éoliens
alentours et de compléter les mesures d’évitement, de réduction et de compensation des impacts
résiduels.

Suivi :
Afin d’étudier l’évolution de la fréquentation du site par les oiseaux et les chauves-souris, l’étude
d’impact prévoit un suivi des populations présenté en page 318. Or, la pertinence de ces suivis
repose sur la qualité de l’état initial, et sur la possibilité de comparer les inventaires réalisés en pré
et post-implantation.

L’autorité environnementale recommande d’assurer que lesdonnées obtenues pourront être
comparées avec celles recueillies lors de l’établissementde l’état initial, et que le suivi soit effectif
à chaque modification de l’environnement du parc.

➢ Évaluation des incidences Natura 2000 et prise en compte des sites Natura 2000

L’évaluation des incidences Natura 2000 est présentée page 321 et suivantes de l’étude d’impact.
Elle porte sur les cinq sites présents au sein de l’aire d’étude éloignée (20 km). Elle est basée sur les
aires d’évaluations spécifiques7 des espèces et des habitats naturels ayant conduit à la désignation
des sites Natura 2000. Elle précise ainsi qu’aucune espèce ou habitat naturel d’intérêt
communautaire ayant conduit à la désignation des sites Natura 2000 situés dans un rayon de
20 kilomètres autour du projet ne possède une aire d’évaluation spécifique recoupant la zone du
projet. Elle conclut ainsi en l’absence d’incidence. Cependant, cette conclusion mériterait d’être
détaillée dans sa démonstration. Ainsi, par exemple, le Milan royal, contacté sur le site du projet, a
une aire d’évaluation de dix kilomètres autour de ses sites de reproduction et il est présent dans la
zone de protection spéciale FR2210026 « Marais d’Isles » à 6,6 kilomètres et sensible à l’éolien.

7 Aire d’évaluation d’une espèce   : ensemble des sites sur lesquels il est possible de rencontrer des espèces parce
qu’elles viennent chasser, nicher ou s’y reproduire.
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L’autorité environnementale recommande de démontrer de manière détaillée l’absence d’incidences
sur les espèces ayant justifié la désignation des sites Natura 2000, dont l’aire d’évaluation recoupe
le site du projet.

II.3.3 Bruit

➢ Sensibilité du territoire et enjeux identifiés

Le projet est situé à 1080 mètres des premières habitationsà Mézières-sur-Oise (étude d’impact
page 327).

➢ Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte de l’environnement

L’étude acoustique a été réalisée conformément aux dispositions de l’arrêté du 26 août 2011. Les
points de mesure retenus permettent de quantifier l’impactsur les enjeux susceptibles d’être les plus
concernés.La campagne de mesures s’est effectuée du 7 au 20 mars 2019 (étude d’impact page
131). 

Des simulations ont été réalisées, qui montrent un risque dedépassement des seuils réglementaires
en période nocturne (étude d’impact page 339).

L’étude d’impact (page 341) prend en compte également les projets de parcs éoliens les plus proches
pour les impacts cumulés. Les calculs des contributions sonores des projets éoliens de Vallée Joie,
d’Alaincourt et du Mont d’Échelle ont été effectués avec des récepteurs localisés.

Un plan de fonctionnement optimisé consistant à brider une partie des éoliennes est proposé, afin
que les seuils réglementaires soient respectés pour l’ensemble des zones à émergence réglementée à
proximité du projet. Il est prévu qu’après mise en service duparc éolien, un suivi acoustique sera
réalisé afin de s’assurer du respect des dispositions réglementaires.

L’autorité environnementale n’a pas d’observation sur cette partie.
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